
Les 4 heures d’endurance du Domaine. 
Dimanche 30 octobre 2011. 

Règlement de l’épreuve : 
 
Cette épreuve se déroule au Domaine Trial enduro de Bilstain et est ouverte aux pilotes 
licenciés ou non ainsi qu’aux pilotes étrangers possédant une moto d’enduro conforme en 
particulier au point de vue bruit (94 décibels maximum). 
Les pilotes par équipe de deux roulent alternativement, un équipage d’un seul pilote est 
néanmoins toléré. Pour les pilotes de moins de 18 ans, une autorisation parentale est 
obligatoire.  
Les pilotes d’une même équipe peuvent rouler chacun avec leur moto.Un seul numéro 
(dossard à puce) est attribué à l’équipage. Pendant toute la durée de l’épreuve, les pilotes 
doivent porter le bracelet de couleur donné par l’organisateur. Du fait de sa participation à 
l’épreuve, l’équipage reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et de s’y 
conformer.       
 Déroulement de l’épreuve : 
Inscription : à partir de 9 h 30’ dans la véranda de la cafétaria. 
Un contrôle du bruit sera réalisé pour chaque machine avant le départ (maximum 94 
décibel).  
Mise des motos dans le parc fermé (en face du parc de ravitaillement) à partir de 10 heures. 
Un tour de reconnaissance en suivant les marshals sera réalisé par chaque pilote. 
Déroulement du tour de reconnaissance : 
Les pilotes d’un même équipage seront divisés en 2 groupes A et B. 
Le groupe A est composé des pilotes portant le dossard et le groupe B est composé de leurs 
équipiers sans dossard. 
A 11 heures, départ des pilotes du groupe B, ces pilotes effectueront le tour de reconnaissance 
en suivant les marshals (interdiction de les dépasser), à la fin de celui-ci, les pilotes 
rentreront obligatoirement dans le parc de ravitaillement. 
A 11 heures trente, départ des pilotes du groupe A, ces pilotes effectueront le tour de 
reconnaissance en suivant les marshals (interdiction de les dépasser), à la fin de celui-ci 
(environ à 12 heures) au passage devant le poste de chronométrage, les marshals quitteront le 
circuit et le départ sera donné lancé pour 4 heures de course ; 
Fin de l’épreuve : après 4 heures de course au passage du leader.  
Proclamation et remise des prix à 17 heures trente. 
Le prix d’engagement est fixé à 2 x 40€ par équipage et de 50€ pour un solo. 
Le droit d’engagement sera versé avant l’épreuve au compte 348-082821290 avec la mention 
4 heures d’enduro. Le jour de l’épreuve le prix d’engagement est majoré de 5€ par pilote.  
 
Renseignements :    Paul Gillet  

chemin de la Craie 2   
     4837 Baelen 
087/762561 ou  au 0486130677. 
   Site internet : www.rdmcbilstain.be 
   e-mail : morgan.brasseur@sacrosset.be 

 
 
 
 



Les 4 heures d’endurance du Domaine. 
Dimanche 30 octobre 2011. 
Formulaire d’inscription. 

 
Nom du 1° pilote :…………………………….Prénom :………………………. 
Rue :…………………………………………………... N° :…………………… 
Localité :………………………………………………. Code postal :…………. 
Téléphone :……………………..GSM :………………………E-Mail :……….. 
Moto :…………………………………………………..Cylindrée :…………… 
 
Nom du 2° pilote :…………………………….Prénom :………………………. 
Rue :…………………………………………………... N° :…………………… 
Localité :………………………………………………. Code postal :…………. 
Téléphone :……………………..GSM :………………………E-Mail :……….. 
Moto :…………………………………………………..Cylindrée :…………… 
 
Nous versons la somme de 2 x 40€ ou 1 x 50€ pour un solo 
au compte 348-082821290. 
Les inscriptions prisent le jour de l’épreuve seront majorées de 5€ par pilote. 
Les inscriptions sont à renvoyer chez Paul Gillet 
      Chemin de la Craie 2 
      4837 Baelen. 
Téléphone : 087/762561 -E-Mail : morgan ;brasseur@sacrosset.be 
De part notre inscription, nous déclarons avoir pris connaissance du règlement 
de l’épreuve et nous nous engageons à le respecter. 
Nous soussignés, renonçons en cas d’accident, à tout recours contre les 
organisateurs de la manifestation et ce quelles que soient la cause et 
l’importance du préjudice subi et avons connaissance qu’aucune assurance ne 
nous couvre contre les dégâts corporels et matériels. 
Lu et approuvé le :                                                    Lu et approuvé le : 
Signature du 1° pilote                                               Signature du 2° pilote 
 
 
 
 
Pour les pilotes de 16/18 ans : à compléter par le père, la mère ou le tuteur. 
 
Je soussigné…………………………autorise mon fils/ma fille…………… 
à participer aux 4 heures d’enduro du Domaine et renonce à tout recours en cas 
d’accident. Ci-joint copie de la carte d’identité du signataire. 
Fait à…………………….le ………………….. 
Lu et approuvé      Signature 


